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Article XXVMI
Péinode de durée et dénonciadon

1. Le présent Accord demeurera en vigueur mmn limitation de durée. Il pourra
êtr dénoncé en tout temps par l'une des Parties par notification écrite à l'autre
Partie avec un préavis de 12 mois; dans un tel cas, l'accord cessera d'êtIre en
vigueur le dernier jour de ladite période.

2. En cas de dénonciation du présent Accord, tout droit acquis par une personne
aux termes des dispositions dudit Accord est maintenu et des négociations sont
engagées pou le règlement de tout droit alors en cours d'acquisition aux
ternmes desdites dispositions.


